
LOUVIGNY
CENTRE DE LOISIRS 

3-11 ANS 
Vacances de printemps

Du 22 avril au 3 mai 2024 



Du 23 au 26 avril de 10h à 12h : 
 “En route vers les JO” : 

Handball, Athlétisme, Breakdance
à partir de CP de 10h à 12h

Du 30 avril au 3 mai
“1,2,3, go”

Découverte des sports innovants
à partir du CP de 10h à 12h

En plus de ces stages, l’équipe d’animation proposera des projets
d’animation

LES TEMPS FORTS :

LES STAGES :

NOUVEAUTÉ :
Accueil des CM2 sur le projet passerelle du matin

 Une  sortie et une soirée CM2-6ème-5ème

Journée “Bataille de couleurs” avec GoPLay

Yoga avec Noémie des p’tits yogis

Ateliers cuisine

Initiation skateboard avec Tanguy Mas



Le portrait chinois :

L’équipe d’animation s’est amusée à se décrire via un portrait chinois.
Saurez-vous les démasquer?! 

La fiche de jeu sera disponible à l’accueil du centre de loisirs. 

Date limite de retour : Jeudi 2 mai.

Un superbe lot à gagner !!!

Bonne chance

  

LES INDISPENSABLES DES
VACANCES :

LE JEU FAMILLES :

Suce et doudou
Si besoin

Une tenue adaptée à
la météo et/ou à

l’activité du jour + un
change complet (pour

les maternelles)

Une gourde

Un oreiller et
 une couverture 

Si besoin



Pour plus d’informations : 
Quentin LELIEVRE - Directeur du centre de loisirs 
Adresse : 5 Rue des Chardonnerets, 14111 Louvigny 

Tél. : 02.31.77.17.64 - 06.65.63.63.47 
Email : espace.jeunesse.louvigny@laliguenormandie.org

Site: www.espace.jeunesse.louvigny.laliguenormandie.org

En partenariat avec la commune de Louvigny, la Ligue de
l’enseignement de Normandie organise l’accueil d’enfants autour

d’objectifs éducatifs concertés.

Pour rappel : 

Les inscriptions au stage : Une fois l’inscription de votre enfant faite
sur le portail famille, il vous suffira d’envoyer un mail pour inscrire
également votre enfant au stage. Présence à toutes les séances

obligatoire.

Toutes les informations concernant les vacances (stage, planning,
repas, sortie seront disponibles sur le tableau d’affichage à l’accueil

de l’espace jeunesse. Penser à le consulter régulièrement.

Toute modification d’inscription devra être effectuée au plus tard 5
jours avant. Au-delà, l’inscription de votre enfant vous sera facturée

(sauf sur présentation d’un certificat médical).


